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Qu'attend le Medecln en clief

de l'armee

de la Croix-Rouge suisse?

Par

LE COLONEL-BRIGADIER MEULI
Medecin en chef de 1'armee *

Tout d'abord, je repondrai ä cette question

en quelques mots: le Medecin en chef de l'armee

attend de la Croix-Rouge suisse l'accomplisse-
ment des devoirs essentiels qui lui incombent

selon l'article 2 de ses Statuts approuves par le

Conseil federal.

Quels sont done ces devoirs? L'article 2 cite

plus haut nous dit: «La Croix-Rouge suisse a

pour but l'organisation et la mise en ceuvre de

ses moyens de secours en personnel et en materiel

pour le service sanitaire volontaire, en temps

de paix comme en temps de guerre, ainsi que

la realisation de täches humanitaires repondant
ä l'idee de la Croix-Rouge.»

Teiles sont, esquissees dans leurs grandes

lignes, les activites de notre Croix-Rouge nationale.

L'aide au Service de sante de l'armee, soit

la mise ä sa disposition d'effectifs suffisants de

volontaires pour lui permettre d'assurer les soins

aux blesses et malades, est une täche primordiale,

car eile concerne les interets vitaux de

notre pays. La realisation d'eeuvres humanitaires,

qui donne tout son sens ä l'ideal Croix-
Rouge, demeure cependant, du point de vue du

Medecin en chef de l'armee, une activite acces-

soire.

N'oublions pas, en effet, que la Croix-Rouge
a eu pour premiere raison d'etre d'ameliorer les

* Resume de l'article paru en langue allemande dans le n° 4 de

fevrier 1949.

services sanitaires des armees en campagne. Elle

doit done, en temps de paix dejä, se preparer
soigneusement ä ses täches de guerre, car il
serait vain, au moment du danger, de compter

sur des improvisations. Cette verite est valable

pour notre pays plus peut-etre que pour n'im-

porte quel autre, car dans aucun autre Etat la

population ne serait privee de ressources, en cas

de guerre, dans une aussi forte proportion que

chez nous.

Cette idee d'une Societe de Croix-Rouge tou-

jours prete ä intervenir ne s'est toutefois pas

imposee sans peine ä notre population. La

«Societe de secours pour les soldats suisses»

fondee en 1866 sur l'initiative du General Dufour,

ne connut en effet qu'une existence ephemere et

s'eteignit une dizaine d'annees plus tard, l'opi-
nion publique s'etant refusee ä admettre, apres

la guerre de 1870, 1'eventualite d'un nouveau.

conflit. Par la suite, la «Societe centrale suisse

de la Croix-Rouge» se developpa lentement et

peniblement, luttant contre l'indifference du

peuple qui oublia tres rapidement les horreurs

de la guerre. Independamment de cette

indifference, causee par une meconnaissance totale

des buts et de l'ideal Croix-Rouge, la future

«Croix-Rouge suisse» souffrit egalement de l'ab-

sence d'un plan de travail clair et precis, definis-

sant sa collaboration avec les organes dirigeants
de l'Armee et son Service de sante.
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Ce n'est qu'en 1903, par l'arrete federal du

23 juin, que l'aide sanitaire volontaire fut recon-

nue officiellement, donnant ainsi ä la Croix-
Rouge Suisse la place qui correspondait äl'impor-
tance de ses buts patriotiques et humanitaires.

Plus tard, au cours des guerres mondiales de

1914/1918 et de 1939/1945, la Croix-Rouge suisse

s'est consciencieusement acquittee de ses devoirs

envers le pays: eile a, de plus, entrepris de nom-
breuses actions de secours en faveur des pays
victimes de la guerre, accomplissant ainsi une

tres belle ceuvre humanitaire.

Aujourd'hui, la Croix-Rouge suisse maintient

un contact etroit avec ses institutions auxi-

liaires en general et plus particulierement avec

la plus importante d'entre elles, l'Alliance suisse

des saraaritains. Sa collaboration constante avec

le Service de sante de l'armee permet par
ailleurs d'assurer une coordination harmonieuse

de tous les efforts.

L'aide sanitaire volontaire de la Croix-Rouge
suisse est dirigee par le Medecin-chef de la

Croix-Rouge. Celui-ci est nomme par le Conseil

federal et il est membre, ex-officio, du Comite

central et de la Direction de notre Croix-Rouge

nationale. Le Medecin-chef assure, en temps de

paix dejä et selon les instructions du Medecin en

chef de l'armee, l'organisation des detachements

Croix-Rouge et il surveille la formation profes-

sionnelle du personnel infirmier. II contröle en

outre l'instruction des effectifs Croix-Rouge

incorpores ä l'armee et, en collaboration avec

cette derniere, en prepare la mobilisation pour le

temps de guerre. Enfin, pendant le service actif,

il est responsable envers le Medecin en chef de

l'armee de la bonne execution des täches mili-
taires de la Croix-Rouge.

En cette actuelle periode d'apres-guerre, oü

l'horizon politique est encore si sombre et l'ave-

nir si incertain, la Croix-Rouge suisse doit pou-
voir compter sur la comprehension et le soutien

du peuple suisse tout entier. Plus que jamais, il
est necessaire d'avoir presentes ä l'esprit les

täches essentielles de la Croix-Rouge; c'est done

du devoir de cette derniere de les faire connaitre

ä toute notre population. II faut en effet que
celle-ci sache que les buts fixes ne pourront etre

atteints qu'avec l'appui de tous et de chacun.

L'instruction des samaritains et des samari-

taines, la formation du personnel infirmier et

l'amelioration de sa situation sociale, l'organisation

et l'exploitation d'un service de transfusion

sanguine sont des täches purement nationales.

Elles sont egalement des ceuvres de paix, mais

qui, en temps de guerre, revetiraient une importance

capitale aussi bien pour la population civile

que pour l'armee. Le peuple suisse doit done

avoir la meme confiance absolue dans sa Croix-

Rouge nationale que dans le Service de sante de

son armee. Une telle confiance pourra naitre et

se developper si les deux organismes precites,

ayant assure une etroite collaboration entre eux,
et avec l'aide des institutions auxiliaires de la

Croix-Rouge et des services sanitaires federaux

et cantonaux, mettent ä disposition de la population

civile, en temps de paix dejä, le personnel

et le materiel necessaire pour les cas de

catastrophes, s'ils prennent ensemble les mesures

prophylactiques pour lutter contre les epidemies

et s'ils consacrent une partie de leurs efforts ä

des täches d'assistance sociale.

La Croix-Rouge suisse est fermement decidee

ä remplir fidelement ses devoirs envers le pays.

Pour y parvenir, eile doit pouvoir compter sur

le soutien de tous. sur celui de notra peuple

comme sur celui de nos autorites. Que chacun lui

apporte sa contribution dans la mesure de ses

moyens, soit par une aide financiere, soit par un

don de sang, soit encore par une participation
active ä son organisation d'aide sanitaire volontaire.

Et que nos autorites, de leur cote, exami-

nent avec plus de comprehension les besoins de

la Croix-Rouge suisse et realisent plus pleine-

ment encore l'importance du role qu'elle est

appelee ä jouer pour le bien du pays.

La Croix-Rouge suisse pourra alors accomplir

avec succes ses oeuvres de paix, ce qui sera sa

meilleure preparation ä faire face ä ses täches de

guerre pour le cas ou notre pays serait entraine

un jour dans un conflit arme.
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